
La Sagne de Murol

A PROPOS DE LA ZONE HUMIDE

Source : Agglo Pays d'Issoire

DESCRIPTION DE L’INTERVENTION

Contexte : Zone humide ayant fait l'objet de nombreux travaux (plantation de peupliers, remblais,
drainage...) et qui bénéficie d'un emplacement intéressant pour la sensibilisation (à proximité de la
route et d'une aire de stationnement).

Objectifs :

Assurer une bonne capacité d'accueil pour les amphibiens
Assurer une diversité optimale d'habitats
Qualifier et limiter l'impact des espèces exotiques envahissantes
Assurer une activité agricole en cohérence avec les enjeux

Actions :

Coupe de peupliers et arrachage des souches, plantation de bosquets le long de la route
Création de mares et d'un fossé de communication entre les mares et le drain
Installation d’un ou plusieurs seuils et suppression de la buse
Création d’un calendrier de pâturage, pose d’une clôture et création d’une rampe d’abreuvement
Arrachage de la renouée de bohème

AUTOUR DE L’INTERVENTION

Cadre d'intervention : Contrat Territorial Couze Chambon amont
Foncier : Commune de Murol 
Maîtrise d'ouvrage : Syndicat Intercommunal à Vocation Unique Couze Chambon
Partenaires : Elèves de BTS Gestion et Protection de la Nature et de BAC PRO Gestion des Milieux
Naturels et de la Faune du lycée agricole de Rochefort Montagne
Financeurs : Agence de l'Eau Loire-Bretagne, Conseil Général du Puy-de-Dôme, autofinancement
Coût total (TTC) : 21 000 €
Période de réalisation : Travaux réalisés entre 2016 et 2017

Localisation : Murol (63)
Superficie : 2 ha
Milieux : Prairie humide
Enjeu : Biodiversité, espèces exotiques
envahissantes
Type d'intervention : Restauration


